
Quels documents doivent être produits pour prouver la
déclaration à la CNS ?

Réponse courte

Pour prouver la déclaration à la CNS, l’employeur doit présenter l’accusé de réception de la déclaration d’entrée

généré par le CCSS, la copie de la déclaration d’entrée (formulaire rempli et transmis au CCSS), le certificat

d’affiliation délivré par le CCSS, ainsi que l’historique des déclarations d’entrée et de sortie téléchargeable sur le

portail CCSS.

La CNS ne délivre pas de document spécifique d’affiliation : seuls les documents émis par le CCSS font foi auprès de

la CNS et des autorités de contrôle. Il est recommandé de conserver ces documents sous format électronique et/ou

papier pendant toute la durée de la relation de travail et au moins dix ans après la fin du contrat.

Définition

La déclaration à la Caisse nationale de santé (CNS) consiste, pour tout employeur établi au Luxembourg, à affilier

chaque salarié au régime luxembourgeois de sécurité sociale dès le début de la relation de travail. Cette affiliation

ouvre les droits à l’assurance maladie, maternité et accident, ainsi qu’aux prestations sociales prévues par la

législation. La preuve de cette déclaration est exigée lors de contrôles administratifs, d’audits ou de procédures

contentieuses, et constitue une obligation légale fondamentale pour l’employeur.

Conditions d’exercice

L’employeur doit effectuer la déclaration d’affiliation de chaque salarié avant le début effectif de l’activité

professionnelle, quelle que soit la nature ou la durée du contrat de travail. Cette obligation s’applique à tout salarié

exerçant son activité sur le territoire luxembourgeois, y compris les travailleurs frontaliers. L’affiliation s’effectue

exclusivement via le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), qui centralise les démarches pour l’ensemble

des organismes de sécurité sociale, dont la CNS. Le non-respect de cette obligation, ou un retard dans la

déclaration, expose l’employeur à des sanctions administratives et financières, ainsi qu’à des risques de contentieux

avec le salarié ou les autorités.

Modalités pratiques

Pour prouver la déclaration à la CNS, l’employeur doit être en mesure de présenter les documents suivants :
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Accusé de réception de la déclaration d’entrée : Généré automatiquement après la déclaration d’affiliation

via la plateforme électronique du CCSS (e-SECURITE), ce document mentionne le numéro d’affiliation du

salarié, la date d’effet et l’identification de l’employeur.

Copie de la déclaration d’entrée : Il s’agit du formulaire rempli et transmis au CCSS, disponible en version

électronique ou papier, comportant les données d’identification du salarié et de l’employeur, la date de début

de l’activité et la nature du contrat.

Certificat d’affiliation délivré par le CCSS : Ce certificat, accessible via l’espace employeur du CCSS,

atteste de l’affiliation effective du salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise, incluant la CNS.

Historique des déclarations : Le relevé des déclarations d’entrée et de sortie, téléchargeable sur le portail

CCSS, permet de justifier l’ensemble des démarches réalisées pour chaque salarié.

La CNS ne délivre pas de document spécifique d’affiliation. La preuve repose exclusivement sur les documents émis

par le CCSS, qui font foi auprès de la CNS et des autorités de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de conserver systématiquement tous les accusés de réception et certificats d’affiliation relatifs à

chaque salarié, sous format électronique et/ou papier, pendant toute la durée de la relation de travail et au moins dix

ans après la fin du contrat, conformément aux délais de prescription en matière sociale (article L.221-1 du Code du

travail). En cas de contrôle, la présentation rapide de ces documents facilite la vérification de la conformité des

affiliations. Il est également conseillé de vérifier régulièrement l’exactitude des données transmises au CCSS et de

corriger sans délai toute anomalie détectée. L’utilisation du portail e-SECURITE permet de centraliser et d’archiver

l’ensemble des preuves de déclaration. L’employeur doit veiller au respect de l’égalité de traitement entre les salariés

et à la traçabilité des démarches, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation d’affiliation préalable du salarié)

Article L.221-1 (prescription en matière sociale)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale :

Article 1er (obligation d’affiliation)

Articles 5 à 7 (modalités de déclaration)

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant création du Centre commun de la sécurité sociale

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2007 relatif à l’affiliation des assurés

Jurisprudence nationale (reconnaissance des documents CCSS comme éléments probants)

Obligations transversales : respect de la protection des données personnelles (RGPD), traçabilité,

encadrement humain des démarches administratives
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Veillez à actualiser régulièrement vos procédures internes afin de garantir la conservation et la disponibilité immédiate des preuves de

déclaration à la CNS, notamment lors de changements d’effectif ou de restructurations. Assurez-vous également du respect des

principes d’égalité de traitement et de confidentialité des données lors de la gestion des documents d’affiliation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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